ARRETE n° 20 CM du 28 juin 2004 portant nomination des membres de la commission consultative des agréments fiscaux en application de l’article 951-2 du code des impôts.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts et notamment l’article 951-2 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 juin 2004,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 951-2 du code des impôts, sont nommés en qualité de membres de la commission consultative des agréments fiscaux :

-
le vice-président du gouvernement ;

-
le ministre en charge des finances ;

-
le ministre en charge du logement ;

-
et le cas échéant, le ou les ministre(s) en charge des secteurs d’activité dont relèvent les projets présentés.

Art. 2.— La présidence de la commission consultative des agréments fiscaux est confiée au vice-président de la Polynésie française et sa vice-présidence au ministre en charge des finances.

Art. 3.— L’arrêté n° 671 CM du 15 avril 2004 est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 juin 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Emile VANFASSE.
